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sort de l'autorité de l'Eglise. Quant aux autros choses
qu'embrasse l'ordre civil et politique, il est juste qu'elles
soient soumises à l'autorité civile, puisque Jésus-Christ a
commandé de rendre à César ce qui est à César, et à Dieu
ce qui est à Dieu.-Des temps arrivent parfois où prévaut
un autre mode d'assurer la concorde et de garantir la paix
et la liberté ; c'est quand les chefs d'Etat et les Souverains-
Pontifes se sont mis d'accord par un traité sur quelque
point particulier. Daus de telles circonstances, l'Eglise
donne des preuves éclatantes de sa charité maternelle en
poussant aussi loin que possible l'indulgence et la condes-
cendance.

Telle est d'après l'e.squisse sommairc. que nous en avons
tracée, l'oiganisation chrétienne de la société civile, et cette
théorie n'est ni téméraire, ni arbitraire; mais elle se déduit
des principes les plus élevés'et les plus certains, confirmés
par la raison naturelle elle-même. Cette constitution de la
société politique n'a rien qui puisse parattre peu digne ou
malséant à la dignité des princes. Loin de rien ôter au.&
droits de la majesté, elle les rend au contraire plus stables
et plus augustes. Bien plus, si l'on y regarde de plus
près, on recoLnaîtra à cette constitution une grande perfec-
tion qui fait défaut aux autres systèmes politiques, et elle
produirait certainement des fruits ,excellents et variés si
seulement chaque pouvoir demeurait dans ses attribu-
tions et mettait tous ses soins à remplir l'office et la tache
qui lui ont été déterminés. - En effet, dans la constitution
de l'Etat, telle que nous venons de l'exposex, le divin et
l'humain sont délimités dans un ordre. convenable, les
droits des citoyens sont assurés et placés sous la protec-
tion des mêmes lois divines, naturelles et humaines ; les


